
. /.

ORGANISATION MONDIALE

DU COMMERCE

G/TBT/Notif.00/77
15 février 2000

(00-0576)

Comité des obstacles techniques au commerce

NOTIFICATION

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.6.

1. Membre de l'Accord adressant la notification:  PAYS-BAS
Le cas échéant, pouvoirs publics locaux concernés (articles 3.2 et 7.2):           

2. Organisme responsable:  Ministère des affaires économiques
L'organisme ou l'autorité désigné pour s'occuper des observations concernant la
notification doit être indiqué s'il est différent de l'organisme susmentionné:  Point
national d'information

3. Notification au titre de l'article 2.9.2 [ X ], 2.10.1 [    ], 5.6.2 [     ], 5.7.1 [    ], autres:     

4. Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du tarif
douanier national.  Les numéros de l'ICS peuvent aussi être indiqués, le cas échéant):
Électricité, réseau de distribution et dispositifs de mesurage qui y sont raccordés.

5. Intitulé, nombre de pages et langue(s) du texte notifié:  Meetcode (Code relatif au
mesurage)

6. Teneur:  Le Meetcode renferme, entre autres choses, des dispositions relatives aux
dispositifs agréés de mesurage pour l'énergie électrique et l'énergie réactive et à la
communication de données, ainsi que des dispositions plus détaillées sur les profils
d'utilisation des consommateurs et le traitement des mesures pour les besoins des calculs.

7. Objectif et justification, y compris la nature des problèmes urgents, le cas échéant:  La
directive 96/92/CE a amorcé le processus de libéralisation des secteurs de l'électricité des
États membres.  Dans cette perspective, le service relatif au transport de l'électricité est
examiné de manière indépendante de celui relatif à l'approvisionnement en électricité.  Pour
garantir que le calcul de la consommation d'énergie est effectué de manière non
discriminatoire, et pour garantir que les mesures, qui présentent une valeur commerciale, ne
soient pas utilisées à mauvais escient, les États membres devraient établir les conditions
dans lesquelles doit être mesurée la consommation de l'énergie.

8. Documents pertinents:

- les articles pertinents de la Loi de 1998 sur l'électricité (article 26 à 26h)
- le Systeemcode (Code relatif au réseau de distribution de l'électricité)
- le Règlement sur la coopération (y compris pour ce qui est du zonage en secteurs)

9. Date projetée pour l'adoption:  1er avril 2000
Date projetée pour l'entrée en vigueur:  3 avril 2000
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10. Date limite pour la présentation des observations:  30 mars 2000

11. Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu:  point national d'information [ X ]
ou adresse, courrier électronique et numéro de téléfax d'un autre organisme:           


